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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 16 août 2004

M. Normand Bergeron, M. A. P., Vice-président de la Régie

Me Benoït Pepin, LL. M., régisseur

M. François Tanguay, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3538-2004.


Reconduction en 2004-2006 de l'option d'électricité interruptible du tarif L d'Hydro-Québec Distribution.


Budget prévisionnel et de participation de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).
Monsieur le Vice-Président de la Régie,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer sous pli le budget prévisionnel et de participation de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) au présent dossier.

Ce budget est basé sur les barèmes d'attribution des frais pour une audience d'une durée de deux jours.  Nous estimons en effet que, si une audience devait être tenue dans cette cause, celle-ci serait approximativement de cette durée, compte tenu de la nature du sujet et du nombre de participants.  Ceci étant dit, nous rappelons qu'au paragraphe 7 de notre demande d'intervention, nous nous étions exprimés en faveur d'un traitement sur dossier, comme Hydro-Québec le recommandait d'ailleurs.  Si la Régie acceptait de procéder ainsi, il y aurait donc lieu d'apporter les ajustements correspondants à notre budget.

Dans notre demande d'intervention, nous avions décrit comme suit l'objet de notre intervention:

4.
Les représentations des intervenantes au présent dossier s'inscriront en continuité avec celles qu'elles ont déjà logées aux dossiers R-3455-2000 et R-3518-2003 constituant les options d'électricité interruptible du tarif L d'Hydro-Québec Distribution et aux décisions rendues à cette occasion par la Régie de l'énergie.

Dans ces deux dossiers antérieurs, les présentes intervenantes (SÉ au dossier R-3455-2000 et SÉ-AQLPA au dossier R-3518-2003) avaient été les seuls organismes environnementaux à appuyer les propositions d'options d'électricité interruptible offertes aux clients L du Distributeur, avec certaines modalités.

5.
L'intervention des présentes intervenantes sera ciblée et spécifique.

En continuité avec leurs représentations aux dossiers R-3455-2000 et R-3518-2003, les présentes intervenantes appuient le principe d'options interruptibles en période de fine pointe du réseau ou pour la gestion des aléas climatiques, ce qui permet d’éviter de recourir à de l’électricité d’autres sources plus polluantes.  De telles options contribuent à la sécurité de l'approvisionnement énergétique d'une manière environnementalement préférable.

Les représentations des présentes intervenantes viseront à favoriser le recours à une telle option, selon des conditions optimales et équitables. 

Les représentations des présentes intervenantes tiendront compte du fait que le Plan d'approvisionnement d'Hydro-Québec Distribution prévoit que les approvisionnements électriques marginaux en 2004-2005 et 2005-2006 seront vraisemblablement de source importée, par la voie d'appels d'offres de court terme ou d'achats de gré à gré sur les marchés.

Elles s'interrogeront notamment sur l'équité du prix offert, vu l'historique de l'année 2004, tout en gardant à l'esprit l'objectif de favoriser l'utilisation optimale de cette option.

6.
Les conclusions et recommandations des présentes intervenantes seront centrées sur ces préoccupations et sur les positions exprimées ci-dessus.

Nous désirons préciser ici davantage le contexte et l'objet de notre demande d'intervention:

· L'option interruptible offerte au clients L est un des moyens dont Hydro-Québec Distribution dispose pour gérer des situations de forte pointe, plus particulièrement celles résultant de l’aléa climatique.

· Hydro-Québec a identifié que l’écart-type de l’impact de l’aléa climatique est de 1,9 TWh (Décision D-2002-169, p. 14).

· Les appels d’offres de court terme planifiés par Hydro-Québec Distribution visent à lui permettre d'acquérir une protection jusqu'à un écart-type de l'aléa climatique, c’est-à-dire 1,9 TWh d’énergie.  Pour des situations plus extrêmes et de moindre probabilité, le Distributeur dispose de l'entente-cadre prévue avec le Producteur pour les dépassements involontaires, de la procédure d’urgence pour acquérir la production nécessaire sur les marchés sans appel d'offres (qui fait l'objet du dossier R-3539-2004) et des volumes interruptibles de certains clients selon le mécanisme mis en place au dossier R-3518-2004 (et qui font l'objet du présent dossier).  Lorsque la demande dépasse la couverture offerte par ces aléas, le Distribution est contraint de recourir aux moyens d'urgence que sont l'appel à la population, la réduction de fréquence et le délestage.  Voir notamment à ce sujet: Décision D-2002-169, p. 36.

· Les modalités de l'option interruptible de la clientèle L mise en place au dossier R-3518-2004, notamment le prix, en font en effet un outil de dernier ressort, dont la séquence d'utilisation surviendrait notamment après le recours aux marchés sans appel d'offres, ou lorsque les prix sur ses marchés atteignent des valeurs très élevés.

· La place de l'option interruptible de la clientèle L dans la séquence des moyens disponibles se reflète dans les statistiques d'utilisation en 2004: il s'agit d'une option qui a été très peu utilisée.

· Nous nous demandons si ces modalités permettent à Hydro-Québec d'utiliser au maximum son potentiel d'électricité interruptible dans les circonstances.  Nous rappelons que Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sont en principe favorables à une pleine utilisation de ce potentiel, en autant que cela ne compromette pas la fiabilité des moyens à la disposition du Distributeur, car une diminution ponctuelle de la consommation est par nature une option moins polluante que le recours ponctuel à un volume d'énergie importé.
· Notre témoin-expert, Monsieur Jacques Fontaine, nous signale qu'à la pièce HQD-1, Document 1, Annexe 1 du dossier R-3518-2003, il est noté que dans plusieurs autres juridictions, le Distributeur d'électricité offrirait parfois à sa clientèle grande consommatrice non pas une mais plusieurs options interruptibles, qui semblent se situer différemment dans la séquence des moyens à la disposition du Distributeur pour faire face aux aléas.
· Notre expert nous signale aussi, à titre d'exemple, le cas du NYISO (partiellement mentionné à la pièce HQD-1, Document 1, Annexe 1 du dossier R-3518-2003) qui offre à sa clientèle trois options interruptibles remplissant chacune une fonction différente pour le gestionnaire de réseau: 

· Un programme "Call" non-volontaire nommé ICAP Special Case Resources (ICAP/SCR) qui ressemble à l'actuelle option interruptible L de HQD du dossier R-3518-2004.  Il offre une assurance en cas de défaut des sources de production prévues.  Si un tel besoin survient, NYISO fait le "Call" et le client inscrit doit s'interrompre au prix convenu, ou subir des pénalités.

· Un programme "Quote" volontaire (Day-Ahead Demand Response Program ou DADRP) par lequel le client inscrit choisit d'offrir ses volumes interruptibles si le prix du marché Day Ahead (auquel NYISO offre d'acheter ce volume interruptible, à quelques de préavis) lui convient.  NYISO met cet outil au même niveau que sa propre participation au Day Ahead Market (DAM).

· Un programme d'urgence (Emergency Demand Response Program ou EDRP) qui n'a pas de correspondance au Québec et qui est un programme "Call volontaire" : Juste avant de faire le choix de délester, NYISO s'adresse aux clients inscrits à ce programme et leur émet un "Call"; les clients inscrits ont alors le choix de répondre ou non à ce "call", sans pénalité, et de fournir leur interruption au prix convenu d'avance.  C'est vraiment une option d'urgence lorsque toutes les autres options ont cessé d'être disponibles.

· D'autres juridictions offrent aussi plusieurs types de programmes interruptibles ou plusieurs volets à leurs programmes existants.

· Nous sommes pleinement conscients que les programmes existants dans une juridiction ne sont pas nécessairement importables dans d'autres juridictions.  Notre expert souligne qu'il est important d'agir avec prudence lors de la conception ou la révision de programmes interruptibles en gardant à l'esprit les objectifs de fiabilité visés par ces clientèles et la réponse de la clientèle admissible.  Il serait toutefois souhaitable que, dans le présent dossier, l'on se préoccupe de la faible utilisation de l'option interruptible actuelle (du dossier R-3518-2003) et que l'on examine les modifications qui pourraient peut-être raisonnablement être apportées à cette option en vue d'en accroître l'utilisation, tout en restant équitables, tout en satisfaisant aux besoins de fiabilité du Distributeur, et en visant à amener une réponse favorable des clients interruptibles.  Peut-être est-ce le prix, peut-être est-ce d'autres modalités qu'il pourrait y avoir lieu de reconsidérer, peut-être la solution passe-t-elle par plusieurs volets à l'option interruptible.  C'est cette question que nous souhaitons examiner au présent dossier en vue de formuler des recommandations à la Régie.

· Notre expert nous signale par ailleurs qu'il semblerait y avoir une disparité entre la valeur de la pointe de janvier 2004 telle que publiée dans le rapport annuel d'Hydro-Québec publié en mars 2004 (p. 108) et celle publiée au présent dossier (Pièce HQD-1, Document 1, page 7).  Il serait souhaitable d'obtenir une mise à jour exacte de la valeur de la pointe du dernier hiver et de la répartition des moyens disponibles pour couvrir cette pointe.

· Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) souhaitent donc confier au présent dossier le mandat à Monsieur Jacques Fontaine de poursuivre la réflexion énoncée à présente lettre et de fournir un rapport d'expertise énonçant des recommandations quant aux modalités de la reconduction de l'option interruptible offerte à la clientèle L, rapport qui serait déposé auprès de la Régie de l'énergie.  Nous demandons à cette fin la reconnaissance de Monsieur Fontaine comme témoin-expert en prévision et gestion de la demande et des programmes affectant la demande d'électricité.  Comme l'indiquent les points énoncés à la présente lettre, c'est en effet sous cet angle et sous cette expertise que se pose la problématique que nous venons d'exposer et la solution recherchée.  Le curriculum vitae de Monsieur Fontaine est ci-joint.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Vice-Président de la Régie, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de
l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
p.j.

c.c.
La demanderesse.


